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Nous avons, dans le monde  
entier, la passion, les personnes  
et les ressources nécessaires  
pour ARRÊTER cette exploitation  
et ce commerce malfaisants

BIENVENUE 
DANS LA 
BOÎTE À OUTILS 
UNIVERSELLE
L’esclavage moderne et la traite des personnes   
sont une affreuse réalité dans le monde 
d’aujourd’hui. En tant qu’Église, nous sommes 
appelés à nous lever et à lutter contre cette 
injustice. La première édition de cette boîte  
à outils/idées pour équiper l’Église dans ses 
interventions à différents échelons a été élaborée 
lors d’un parcours de trois ans entre 2016 et 2019 
par l’Alliance anglicane mondiale et l’Armée du salut, 
avec la contribution de nombreux autres acteurs 
religieux et gouvernementaux. 

EXTRAIT DU GUIDE D’INTERVENTIONS CONTRE L’ESCLAVAGE MODERNE ET LA TRAITE DES PERSONNES – COMBATTRE POUR LA LIBERTÉ
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Le cadre de l’action pour la liberté contre l’esclavage moderne et la traite des 
personnes (EMTP) (prévention, protection, poursuites judiciaires, politique, partenariat, 
participation, prière et preuve) constitue une réponse globale à ce trafic. Les initiatives 
menées dans chacun de ces domaines perturberont les trafiquants et mettront fin 
à la traite des personnes. La prévention, la protection, les poursuites judiciaires et 
le partenariat sont mentionnés dans le Protocole de Palerme des Nations unies. Ce 
protocole donne la définition internationalement reconnue de la traite. Il constitue un 
outil juridique pour les législations nationales. Parmi les domaines restants, la politique 
concerne notre plaidoyer pour la réforme des politiques et des processus, tandis que 
la participation et la prière sont propres à l’Église. Elles appellent à une mobilisation et 
à une réponse active de la foi, à la traite. La preuve souligne l’importance du suivi, de 
l’évaluation et des méthodes d’acquisition des connaissances, ainsi que de la collecte de 
données pour alimenter les informations sur la traite.

Cette boîte à outils/idées pour équiper l’Église dans ses interventions à différents 
échelons a été élaborée lors d’un parcours de trois ans, entre 2016 et 2019, par 
l’Alliance anglicane mondiale et l’Armée du salut internationale, avec la contribution 
de nombreux autres acteurs religieux et gouvernementaux. Les propositions 
d’interventions ont été recueillies lors de rencontres de communautés de pratique en 
Afrique, en Amérique du Sud, en Asie du Sud et Pacifique Sud, et en Asie de l’Est.

C’est le début de beaucoup d’autres réponses, un recueil d’idées à partir de ce que 
les gens font déjà dans le monde pour lutter contre la traite des personnes. L’idée de 
cette boîte à outils est d’être un document vivant à compléter au fur et à mesure que 
nous progressons et apprenons ce qui fonctionne, dans nos collectivités, nos pays et 

notre monde, dans la lutte contre la traite et l’esclavage.
Les réponses données dans le cadre de l’action pour la liberté sont plus efficaces 

lorsqu’elles sont réalisées à partir d’un plan ou d’une stratégie contre la traite, à long terme. 
Tout comme chaque pays a un plan d’action national contre la traite, chaque individu 
ou groupe confessionnel devrait faire de même. Il existe des ressources pour vous aider à 
concevoir ce plan.

Parallèlement à cette boîte à outils, nous avons également élaboré un ensemble 
de principes d’action  pour guider notre travail et pour nous assurer que nos réponses 
soient validées par l’expérience pratique. Nous vous conseillons d’utiliser la méthode 
d’animation basée sur la foi (Faith-Based Facilitation) ou de mobilisation conjointe de 
l’église et de la collectivité (Community Church Mobilisation) pour vous aider à formuler les 
bonnes réponses.

Nous comprenons tous que nous ne pouvons pas lutter seuls contre la traite des 
personnes. C’est pourquoi, cette boîte à outils propose de passer en revue toutes les 
réponses possibles pour choisir, dans votre contexte, ce que votre communauté peut faire.

Nous espérons que chaque utilisateur de cette boîte à outils l’enrichira et la rendra 
toujours plus opérationnelle dans son contexte local ou national. Commencez par la 
section qui concerne  les réponses globales, puis passez aux sections dédiées aux  formes 
spécifiques d’exploitation, pour trouver des réponses adaptées à ces formes d’exploitation.

Il est important d’utiliser cette boîte à outils avec le guide d’interventions contre 
l’esclavage moderne et la traite des personnes (EMTP) Combattre pour la liberté de manière 
à pleinement réaliser l’ensemble des enjeux soulevés par les réponses, notamment la 
sécurité des intervenants, la confidentialité, etc.
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Comprendre les mots
Église locale – poste ou division de l’Armée du salut, paroisse locale de 

l’Alliance anglicane.

Église nationale – territoire /’command’/région de l’Armée du salut, 

province ou diocèse de  l’Église anglicane.

Église internationale – quartier général zonal ou quartier général 

international (QGI) de l’Armée du salut,  communion anglicane mondiale.

Liste des acronymes
LTP – Lutte contre la traite des personnes

FBO – Organisation confessionnelle

OIM – Organisation internationale pour les migrations

ONG – Organisation non gouvernementale

ODD – Objectifs de développement durable

ONU – Organisation des Nations unies

UNICEF – Fonds des Nations unies pour l’enfance

ONUDC – Office des Nations unies contre la drogue et le crime co
m
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cette boîte à outils propose de passer en revue toutes les réponses 
possibles pour choisir, selon votre contexte, ce 

que votre communauté 
peut faire.

nous ne pouvons paslutter contre la traite, seuls, c’est pourquoi,
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Soutenir les survivants dans les procédures 
judiciaires permet de poursuivre les 
délinquants et de travailler avec eux pour 
qu’ils restaurent leur relation avec  
Dieu et la société.POURSUITES

Être prêt à 
coopérer et à 
travailler en réseau 
avec les autres 
pour atteindre 
notre objectif.

PARTENARIAT

Mettre en place des 
procédures internes 
et plaider pour des 
politiques nationales 
qui réduisent 
l’esclavage moderne et 
la traite des personnes.POLITIQUE

L’Armée du salut a une vue 
globale sur la santé et cherche 
à aider les survivants à recouvrer 
leur santé physique, mentale, 
émotionnelle, relationnelle et 
spirituelle.

Chaque poste est un lieu 
ressource dans la lutte contre 
l’esclavage moderne et la traite 
des personnes. Nous travaillons 
souvent dans des collectivités où 
personne d’autre n’est présent.

Susciter une prise de conscience 
et s’attaquer aux racines de 
l’esclavage moderne et de la 
traite des personnes est essentiel 
pour la prévention.

PARTICIPATION

PRÉVENTION

PROTECTION

S’assurer que nos réponses 
contribuent à la recherche 
et en bénéficient

PREUVE

PRIÈRE
Une pratique essentielle 
dans la lutte contre 
l’esclavage moderne et 
la traite des personnes.

CADRE DE L’ACTION 
POUR LA LIBERTÉ

12   |   BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE   |  13 



14   |   BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE   |  15 

PRIN
CIPES  

      D
’A

CTIO
N

Base théologique
L’humanité a été créée à l’image de Dieu (Genèse 1:26). 
Tous les êtres humains ont de la valeur à ses yeux et 
tiennent une place à part dans sa création (Psaume 
8:5). Néanmoins, la Bible décrit d’affreuses réalités aussi 
tangibles aujourd’hui que lorsque les Écritures ont été 
rédigées. La Bible est catégorique sur le caractère injuste 
de cette situation. Personne ne devrait être victime 
d’exploitation. Les chrétiens ont la conviction que l’état 
actuel du monde, marqué par le péché, n’est pas le 
clip de fin. Dieu, qui a créé les êtres humains, veut que 
personne ne se perde.

Jésus est venu dans le monde pour que chacun ait 
la vie, la vie en abondance (Jean 10:10). Il affirme : 
« Le Seigneur m’a envoyé pour proclamer la délivrance 
aux prisonniers et le don de la vue aux aveugles, pour 
libérer les opprimés, pour annoncer l’année où le 
Seigneur manifestera sa faveur » (Luc 4:18-19 BFC). 
En disant cela, Jésus cite Esaïe 61:1-2. Plus loin dans 
ce même chapitre d’Esaïe, on trouve ces paroles : 
« J’aime en effet qu’on respecte le droit, mais je 
déteste, je trouve indigne qu’on prenne quelque chose 
de force ». Michée s’interroge (6:8 Sg) : « Qu’est-ce 
que le Seigneur demande de toi ? » Et il répond : « Que 
tu pratiques la justice, que tu aimes la miséricorde 
et que tu marches humblement avec ton Dieu ». 
Le prochain est là pour être aimé comme on s’aime 
soi-même (Matthieu 22:39 ; Lévitique 19:18). Par 
conséquent, les chrétiens sont appelés à travailler à 
l’élimination de toutes les formes d’esclavage et de 
traite des personnes.
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collecterons des données anonymes à partir de tous les récits que nous 
entendrons et nous les enverrons au coordonnateur territorial de la lutte 
contre l’EMTP, ou au référent national de la lutte contre l’EMTP ou à la 
commission internationale pour la justice sociale (CIJS).

PRÉVENTION

Par son enracinement dans la collectivité, l’Église a des capacités uniques et un 
rôle clé à jouer pour prévenir l’esclavage moderne et la traite des personnes. 
Nous acceptons que la conception, la mise en œuvre et l’évaluation de nos 
actions préventives soient guidées par les principes d’action suivants:

1.1 Nous reconnaissons que l’esclavage moderne et la traite des personnes est une 
réalité et qu’en tant que membres de la collectivité, nous pouvons également être 
affectés par l’esclavage moderne et la traite des personnes sous toutes ses formes.

1.2 La prévention est préférable à la nécessité de secourir une personne qui devient 
victime de la traite.

1.3 En tant qu’Église, enracinée dans des collectivités locales, nous pouvons 
prévenir l’esclavage moderne et la traite des personnes en renforçant la 
résilience et en promouvant une migration sûre.

(a) Inviter les collectivités à considérer le problème est une première étape 
importante, car elles peuvent ne pas être en mesure d’identifier elles-mêmes la 
traite des personnes.

(b) Quand les gens sont dans une situation matérielle difficile, ils sont enclins à 
prendre plus de risques. C’est pourquoi, pour renforcer leur capacité à résister 
à la traite, nous pouvons, avec les collectivités, nous attaquer aux causes 
profondes qui les rendent vulnérables en fournissant, mais pas seulement, 
des refuges, des moyens de subsistance, des programmes et des formations 
professionnelles. Il s’agit également de travailler avec les collectivités et avec 
nos églises pour changer les comportements et les attitudes qui rendent les 
gens vulnérables à la traite et leur permettre ainsi de mieux se protéger.

1.1 Nous croyons qu’à tous ses échelons, l’Église a un rôle à jouer pour arrêter la traite.

1.2 Nous devons adopter une approche multilatérale dans nos ministères pour que 
tous les dirigeants s’attaquent à l’esclavage moderne et à la traite.

1.3 Toute réponse, quelle qu’en soit l’importance, est valable.

1.4 Nous devons susciter la confiance des collectivités dans lesquelles nous 
travaillons en approfondissant nos relations avec elles et en étant transparents 
dans notre travail.

1.5 Notre travail doit être fondé sur - et guidé par - des informations et des 
recherches sûres, ainsi que des preuves confirmées par la pratique. Nous 
devons enrichir cet ensemble de recherches et partager ces recherches 
mutuellement.

1.6 Les photos et toute autre forme de support montrant des enfants et des 
adultes vulnérables doivent protéger leur identité et leur dignité.

1.7 Il est important de comprendre la traite et l’esclavage moderne de façon à 
aider les autres à les discerner dans leurs propres collectivités.

(a) Pour lutter contre la traite, il est important d’en connaître le cadre juridique 
dans chaque pays, nous en prendrons donc connaissance.

(b) Il est important de connaître les quatre types de déplacement des populations : 
la traite des personnes, les migrants clandestins, les travailleurs migrants et 
les réfugiés et demandeurs d’asile, de manière à répondre de manière effective 
au problème. Nous reconnaissons la relation qui existe entre la migration et 
la traite des personnes et le fait que les trafiquants empruntent souvent les 
mêmes itinéraires que les migrants ordinaires.

(c) L’acquisition des connaissances peut être améliorée par l’évocation de nos 
contextes respectifs et la participation à des conférences internes ou externes 
et à des ateliers. La diffusion des informations rassemblées à tous les échelons 
de l’Église permet de porter plus loin cette connaissance.

1.8 Les données collectées au travers des récits nous aident à repérer les carences 
dans les services de soutien, y compris celles des services gouvernementaux 
et judiciaires, et à discerner les tendances de la traite. C’est pourquoi nous 

PRINCIPES GÉNÉRAUX
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PROTECTION

Fournir une aide pour la protection des victimes de la traite est le rôle et la 
responsabilité de L’Église. Dans la conception, la mise en œuvre et l’analyse de 
nos réponses, nous nous laisserons guidés par les principes suivants :

1.1 Notre devoir de protection est d’établir des procédures, pour les activités et 
les programmes, basées sur les meilleures pratiques actuelles en veillant à leur 
mise en œuvre, à leur respect et à leur évaluation.

1.2 Une assistance réelle exige que les responsables de la protection soient 
correctement formés dans la lutte contre la traite et les soins aux survivants.

1.3 Les victimes de la traite comprennent mieux que quiconque ce qui leur est 
arrivé, comment cela les a affectées et quels sont leurs besoins en matière de 
restauration. Il faut donc les écouter, apprendre d’elles et les aider à prendre les 
bonnes décisions. Aussi, nos programmes et nos interventions s’appuieront sur 
leur capacité d’agir et leurs points forts.

1.4 Les refuges ne représentent qu’une des étapes, un des services dans le long 
processus de restauration. Ils ne sont pas toujours nécessaires à toutes 
les victimes de la traite ou de l’exploitation. Lorsque nous proposons des 
programmes de restauration ou des refuges à court terme, nous reconnaissons 
aussi que le processus de restauration peut souvent s’étendre sur plusieurs 
années. Nous devrons donc rechercher des options de restauration à long 
terme et des programmes alternatifs en veillant à ce que les intéressés 
bénéficient du soutien de la collectivité, par le biais de leurs familles, de leurs 
amis ou de leur communauté religieuse.

1.5 Là où il y a stigmatisation et rejet, nous nous efforcerons de changer les attitudes 
des familles et des collectivités qui accueillent les victimes de la traite.

1.6 Nous aiderons les victimes de la traite à reconstruire leurs relations avec leur 
famille, leur collectivité et si elles le souhaitent, leur communauté religieuse.

1.7 Lorsque nous ne pouvons pas offrir de services professionnels, nous 
disposerons d’un répertoire de professionnels et d’organismes offrant un 
soutien spécialisé afin d’orienter les intéressés et de les aider à accéder aux 
services de leur choix, notamment en matière de santé, de sécurité et de bien-
être social, émotionnel, mental et spirituel.

(c) Promouvoir une migration sûre veut dire fournir des informations et aviser les 
gens pour que leurs décisions soient prises en toute connaissance de cause, 
qu’elles soient sûres, et qu’ils soient bien préparés quand ils migrent.

1.4 En travaillant avec les collectivités pour renforcer la résilience, il est important 
d’obtenir d’elles des réponses inclusives, élaborées  à partir d’une animation de 
groupe basée sur la foi (Faith Based Facilitation). Nous devons donc aider ces 
collectivités à identifier les racines du problème et à trouver leurs propres solutions.

1.5 Le travail de prévention peut être intégré dans la plupart de nos activités et 
services existants.

1.6 En observant notre église, nous pouvons réfléchir à ses pratiques et éliminer 
toutes formes d’abus et d’exploitation, en mettant en place une politique 
rigoureuse et en étant des exemples à l’image du Christ.

1.7 Pour prévenir l’esclavage moderne et la traite des personnes pour tous, 
nous devons:

(a) tendre la main aux autres communautés de foi, sans discrimination. Ceci peut 
également inclure une collaboration dans la lutte contre la traite ;

(b) rassembler les parties prenantes et travailler avec elles à tous les échelons.

1.8 Les récits et les passages de la Bible peuvent guider l’Église dans son aide 
auprès des collectivités pour qu’elles comprennent ce que sont la traite des 
personnes et une migration sans danger dans la pensée de Dieu.

1.9 Nous devons utiliser diverses méthodes pour susciter une prise de conscience 
contre l’esclavage moderne et la traite des personnes. En effet, il convient d’utiliser 
des outils et des messages différents selon les publics, en s’assurant que ce sont 
les plus adaptés. Les outils doivent utiliser les ressources de la collectivité, être 
adaptés à leur objectif (issu de la recherche) et multi-sectoriels. Plus nous avons 
de connaissances sur la traite dans les collectivités avec lesquelles nous travaillons, 
plus nos campagnes de sensibilisation seront efficaces.

Nous devons tendre la  
main aux autres  
communautés religieuses  
sans discrimination
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1.8 Lorsque nous concevons des programmes nous veillerons à ce qu’ils soient 
adaptés à l’âge, sensibles au genre et pertinents sur le plan culturel. Nous 
veillerons à ce que les programmes soient menés selon l’intérêt du bénéficiaire 
et adaptés à ses points forts et à ses besoins.

1.9 Nous reconnaissons qu’une autonomie économique complète est essentielle 
pour qu’une victime de la traite se sente en sécurité, à l’abri d’une rechute, et 
pense s’être rétablie avec succès. Dans cette perspective, nous rechercherons 
ou fournirons des possibilités d’accès à l’autonomie en matière de subsistance.

1.10 Là où c’est possible, nous impliquerons la famille des victimes dans la recherche 
de l’autonomie et dans le processus de restauration, en reconnaissant 
que l’accès à l’autonomie économique de la famille est important pour un 
rétablissement complet.

1.11 Lorsque nous rencontrons une personne qui révèle être victime de la traite, 
nous agirons dans la confidentialité et le respect, à moins qu’elle ne mentionne 
son intention de se faire du mal ou d’en faire à d’autres.

1.12 Si nous sommes connus pour notre action auprès des survivants de la traite, 
nous serons attentifs à la manière dont nous les accompagnons dans leur 
communauté, de manière à ce que leur histoire demeure confidentielle.

1.13 Travailler avec des victimes de la traite peut déclencher des traumatismes 
indirects ou de la fatigue compassionnelle, aussi nous veillerons à avoir à 
disposition un soutien pour notre bien-être.

PARTENARIAT

Le partenariat est essentiel alors que nous travaillons ensemble dans la lutte 
contre la traite des personnes. C’est pourquoi, nous convenons d’agir d’après les 
acquis et les raisonnements suivants:

1.1 Là où c’est opportun, nous collaborerons avec les autorités locales et 
nationales ainsi qu’avec les structures collectives locales afin d’établir de bons 
partenariats qui garantissent l’efficacité et la durabilité de notre réponse et de 
nos ressources.

1.2 Intervenir contre la traite exige de travailler ensemble. Les partenariats doivent 
être organisés dans tous les secteurs de la lutte : prévention, protection, 
poursuites, politique, prière, participation et preuve. Nous recenserons les 
personnes qui travaillent dans chacun des ‘sept P’ afin que notre intervention 
contre la traite soit la plus complète possible.

1.3 Nous croyons à la possibilité de partenariats solides, basés sur des valeurs 
partagées, la confiance, le travail en équipe, et qui maintiennent les relations 
professionnelles, consolident la coopération et encouragent des changements 
tangibles et durables.

1.4 Nous reconnaissons que les partenariats nécessitent de l’engagement, des 
ressources et des évaluations. Ils ne sont pas toujours aisés. Aussi, serons-nous 
peut-être amenés à demander soutien et conseils.

1.5 Les dirigeants d’église peuvent participer activement aux réseaux de lutte 
contre la traite, aux échelons local, national, régional et international.

1.6 Puisque nous sommes une église internationale, nos dirigeants peuvent 
travailler avec les gouvernements pour mettre en œuvre ou suggérer des 
politiques ou pour les informer sur des programmes et des financements.

1.7 Comme la traite est un commerce, il est crucial de travailler avec le secteur 
privé, y compris les banques et les entreprises, car elles ont un rôle unique à 
jouer dans la lutte contre la traite.

Nous reconnaissons la relation 
qui existe entre la migration et 
la traite des personnes et le fait 

que les trafiquants empruntent 
souvent les mêmes itinéraires  
que les migrants ordinaires.



PRINCIPES D’ACTION PRINCIPES D’ACTION

22   |   BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE   |  23 

1.8 Dans le cadre de notre collaboration, nous avons la responsabilité de constituer 
et de conserver un répertoire actualisé de tous les services et de leur type 
d’interventions pour améliorer notre travail et mieux orienter les personnes.

1.9 Les personnes qui ont fait l’expérience de la traite sont nos partenaires et 
leur voix compte pour enrichir notre réponse à tous les échelons. Nous leur 
donnerons la possibilité de s’exprimer si elles le souhaitent, mais nous ne les 
forcerons jamais à le faire.

1.10 Dans ce partenariat nous écouterons la collectivité et serons des partenaires égaux.

1.11 Les éléments clé de notre partenariat :

(a) honnêteté et respect à l’égard de nos partenaires lorsqu’un partenariat change 
de forme ou prend fin : aux diverses formes de partenariat correspondent des 
objectifs différents ;

(b) compréhension mutuelle entre nous et ceux avec lesquels nous cherchons un 
partenariat ;

(c) partage des ressources, des informations et des idées, encouragement mutuel 
et réalisation d’un objectif commun ;

(d) communication régulière et claire pour maintenir les partenariats ;

(e) obligation d’être fiables, responsables et dignes de confiance les uns vis à vis 
des autres ;

(f) exiger la réciprocité de la part des personnes, organisations ou gouvernements 
partenaires ;

(g) travailler en commun pour avoir une voix plus forte dans le plaidoyer pour le 
changement ;

(h) compléter les points forts et les spécialités professionnelles des uns et des 
autres pour apporter une réponse la plus complète possible à la traite ;

(i) être proactifs et prendre l’initiative du contact lorsqu’un partenariat est 
envisagé, afin d’entamer des conversations pour apprendre à se connaître, se 
comprendre et déterminer si le partenariat sera complémentaire et productif ;

(j) négocier les rôles des parties, les termes, les limites, les règles, notamment de 
confidentialité, du partenariat, une fois la décision prise d’en établir un.

1.12 Éviter de se concurrencer mutuellement et, au lieu de faire double emploi, 
chercher à combler toute lacune qui se révélerait dans notre réponse. Nous ne 
cherchons pas une satisfaction personnelle dans notre travail.

PARTENARIAT
construire les relations

partager les ressources

s’encourager mutuellement

réaliser un objectif c
ommun

rendre compte

une voix plus forte
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PARTICIPATION

La participation est l’implication et l’action responsables, manifestées par 
un engagement véritable dans la lutte contre la traite. Il n’est pas nécessaire 
d’attendre la mise en place de dispositifs formels pour commencer à participer 
à la lutte.

Accueillir dans l’Église des personnes ayant fait l’expérience de la traite.

1.1 Nous formerons nos églises aux soins des traumatismes, en reconnaissant 
qu’elles peuvent avoir un contact direct avec un survivant en leur sein, en 
dehors de tout programme établi.

1.2 Nous nous engageons à aider et à suivre sans relâche les personnes qui 
viennent dans nos églises et qui ont été victimes de la traite.

1.3 Nous accueillerons dans nos postes et communautés les survivants, sans 
jugement ni stigmatisation. Nous ne leur demanderons pas de changer leurs 
croyances et nous les inclurons dans nos activités, sans discrimination.

1.4 Les victimes de la traite peuvent provenir de tout milieu religieux ou social. 
Elles peuvent avoir vécu un traumatisme et avoir un comportement ou faire 
des choix liés à ce traumatisme. Nous serons ouverts à tous, en acceptant 
quiconque ayant besoin d’aide, sans discrimination.

1.5 Nous nous souvenons qu’une simple visite pastorale aux victimes de la traite 
les aidera à comprendre qu’elles sont appréciées et que quelqu’un qui se 
préoccupe de leur vie peut les amener à devenir plus résilientes.

1.6 Nous considérerons tout survivant de la traite comme l’un des nôtres. C’est 
pourquoi, dans nos églises, nous ne mettrons pas d’étiquettes qui font que les 
personnes se sentent jugées et cataloguées (enfermées, incapables d’avancer). 
Dans nos  rencontres avec elles, nous manifesterons empathie, écoute et 
attention, nous respecterons la confidentialité, nous ne porterons pas de 
jugement et nous donnerons de l’espoir.

1.7 Entrer dans une vraie relation avec les survivants est important pour construire 
des liens étroits avec eux. L’empathie crée le lien et la sympathie l’éloigne. 
Nous pratiquerons l’empathie dans l’Église.

1.8 En tant que communauté ecclésiale, nous conviendrons que le processus de 
restauration  peut prendre des jours, des mois, des années – il est important 
d’admettre que chaque survivant est unique. Nous reconnaissons qu’une 
personne peut guérir physiquement avant de guérir émotionnellement. C’est 
pourquoi nous nous engageons à cheminer avec les survivants, dans nos 
communauté religieuses, en restant attentifs à leurs besoins.

il est important de reconnaître que chaque survivant est 
unique. Nous reconnaissons qu’une personne peut guérir 
physiquement, avant de guérir émotionnellement.
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Mobiliser l’église

1.9 Nous sommes convaincus que la voix de l’église locale et nationale compte 
et qu’elle peut atteindre de nombreuses collectivités que d’autres ne peuvent 
atteindre. C’est pourquoi, l’intervention de l’église locale est la clé de la lutte 
contre la traite des personnes, pour la prévenir et l’atténuer.

1.10 Nous devons utiliser les ressources de l’Église pour lutter contre la traite. Ces 
ressources comprennent les finances, les gens placés dans des lieux d’influence 
ou d’autres personnes qui peuvent aider au travers de leurs affaires ou de 
leurs relations.

1.11 Nous devons demander le soutien de nos dirigeants locaux, nationaux, 
régionaux et internationaux pour la conception, la diffusion et la formation à 
l’utilisation des programmes et outils de sensibilisation.

1.12 Dans cette mobilisation, nous inclurons toutes les personnes, quels que soient 
leur genre, origine, appartenance ethnique, culture ou croyance. Les enfants 
ont un rôle important à jouer car ils disposent d’informations inconnues des 
adultes et peuvent être de puissants vecteurs de changement.

1.13 Nous sommes convaincus que l’Église doit mobiliser ses membres pour agir :

(a) Identifier les communautés qui sont confrontées à des problèmes de traite ;

(b) Construire des relations et s’engager dans ce parcours avec son assemblée 
locale, d’autres dénominations et les membres de la collectivité locale ;

(c) Aider l’Église à identifier et à comprendre les signes de traite des personnes et 
savoir comment et où les signaler ;

(d) Diffuser l’information à tous les échelons, des équipes de services spécialisées 
aux membres de l’Église ;

(e) Fournir une plate-forme permettant aux gens de s’engager dans la prévention ;

(f) Fournir une formation aux églises et communautés locales qui, bien qu’averties 
de la situation, pourraient ne pas savoir comment la gérer ;

(g) Reconnaître que la traite peut être un angle mort culturel. Demander à 
l’Église de porter son regard sur elle-même et s’assurer que des pratiques 
d’exploitation n’y sont pas encouragées ;

(h) Les dirigeants des églises doivent pleinement s’engager et coopérer par la 
prière, la prédication et la participation à des petits groupes ;

(i) Parmi les exemple de participation, on peut citer des interventions ciblées de 
sensibilisation et d’éducation par des visites à domicile, dans les écoles, dans 
les églises ou ailleurs ; les réunions en plein air ; la conception et l’utilisation 
d’outils ; l’identification de personnes vulnérables au milieu de nous ayant 
besoin de notre soutien pour éviter d’être victimes de la traite.

N
ous espérons que chaque utilisateur de cette 

boîte à outils l
’enrichira et la 

rendra toujours plus 

opérationnelle dans 

son contexte local ou 

national
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RECRUTEMENT 
D’INDIVIDUS/

GROUPES 
DÉLINQUANTS

TRAVAIL  
FORCÉ

SERVITUDE 
DOMESTIQUE

EXPLOITATION 
SEXUELLE

TRAFIC  
D’ORGANES

ESCLAVAGE DES 
ENFANTS

Traite des 
personnes

Formes courantes 
d’exploitation 
liées à l’esclavage 
moderne et à 
la traite des 
personnes

Il est important de 
comprendre l’esclavage 
moderne et la traite 
des personnes pour les 
identifier et intervenir 
dans nos collectivités
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Des méthodes effectives de PRÉVENTION pour réduire les 
vulnérabilités et renforcer les facteurs de protection.

PRÉVENTION

Église locale

• Campagnes de sensibilisation dans les églises et les écoles  faisant appel aux 
prédications, aux histoires, à la danse, aux images et aux extraits de film pour 
améliorer l’acquisition des connaissances.

• Veiller à ce qu’il y ait un appel à l’action, lors de la sensibilisation.

• Développer les aptitudes et soutenir l’éducation des personnes exposées au risque de 
de la traite.

• Promouvoir des valeurs sûres et des programmes des compétences parentales pour 
aider les familles à se protéger de la traite.

• Promouvoir l’enregistrement des naissances.

• Créer des espaces sûrs pour écouter les besoins des personnes et connaître 
leurs vulnérabilités.

• Avoir des programmes qui s’adressent et sont adaptés à tous.

• Promouvoir le bénévolat dans l’Église – devenir des ambassadeurs de la lutte contre 
la traite.

• Utiliser les médias sociaux : Facebook, Instagram, YouTube, etc.

• Mettre à disposition des numéros d’appel d’urgence et d’assistance téléphonique.

• Utiliser le Dimanche de la liberté et/ou la Journée de prière pour les victimes de 
la traite des personnes et de leur matériel avec des exemples et des informations 
adaptés au contexte et à l’assemblée/groupe.

• Identifier les vulnérabilités à la traite après un conflit ou une catastrophe 
naturelle. Proposer une formation spécifique aux intervenants nationaux dans les 
situations d’urgence.

• Inclure, lorsque c’est possible, des personnes qui ont subi l’esclavage moderne et la 
traite dans les activités et l’élaboration des réponses à apporter.

• Placer des affiches de sensibilisation dans votre bâtiment ou dans votre communauté.

Église nationale

• Utiliser des médias pour sensibiliser : journaux, Internet, caricatures, articles, etc.

• Travailler avec le gouvernement pour introduire un programme de sensibilisation 
dans le programme scolaire.

• Promouvoir un programme ou un projet d’aide sociale pour le développement 
communautaire, l’accès aux besoins de base, les possibilités d’emploi et 
d’éducation, etc.

• Créer des ressources pour aider et soutenir les initiatives locales. Être «créatif» et 
«entreprenant» : caricatures, bandes dessinées, films, jeux, etc.

• Élaboration par l’Église d’une stratégie nationale contre la traite.

• Identifier les vulnérabilités à la traite après un conflit ou une catastrophe 
naturelle. Proposer une formation spécifique aux intervenants nationaux dans les 
situations d’urgence.

• Mettre à disposition des dirigeants, des programmes de renforcement 
des capacités.

• Utiliser des activités récréatives, notamment le théâtre et le sport, pour 
sensibiliser et susciter de l’intérêt.

• Utiliser les publications nationales de l’Église pour la sensibilisation.

• Ouvrir des espaces sûrs dans l’Église pour parler de sexualité, y compris de 
pornographie, d’exploitation sexuelle et d’infidélité*.

*Consultez vos dirigeants pour obtenir le matériel autorisé sur la pornographie, les abus 
domestiques, le mariage, les relations sexuelles hors mariage, la dot et le prix de la fiancée.

RÉPONSES GLOBALES



PRÉVENTION PRÉVENTION

34   |   BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE   |  35 

Des méthodes effectives de PRÉVENTION pour réduire les vulnérabilités et 
renforcer les facteurs de protection.

LE TRAVAIL FORCÉ (SUR TERRE ET EN MER)

Église locale

• En collaboration avec la collectivité, identifier les moyens par lesquels l’Église 
peut détecter les cas de travail forcé.

• Encourager les membres à participer à des activités qui promeuvent un travail sûr 
et équitable.

• Vérifier que les postes proposés au sein de l’Église soient dignes de confiance, 
sûrs et justes.

• Si les références d’un candidat doivent être présentées pour un emploi ou un 
passeport, poser des questions de base sur l’emploi pour s’assurer qu’il est sûr 
et équitable.

• Surveiller ses propres comportements d’achat - participons-nous, sans le savoir, 
au travail forcé par le biais des services et des produits que nous achetons ?

TRAVAIL FORCÉ

Église internationale

• Favoriser la compréhension entre les pays d’une même région par la participation 
à des événements ou des rencontres.

• Promouvoir le respect des opinions religieuses sur les droits de l’homme, la 
dignité et la vision biblique de Dieu, dans toutes les régions.

• Faire en sorte que les dirigeants d’Église approuvent et rejoignent les initiatives ou 
plans internationaux, par exemple les Objectifs de développement durable (ODD).

• Utiliser les rassemblements internationaux de l’Église pour sensibiliser 
l’opinion publique.

• Ouvrir des espaces sûrs dans l’Église pour parler de sexualité, y compris de 
pornographie, d’exploitation sexuelle et d’infidélité.

• Éduquer les marins et les pêcheurs par le biais de visites de navires : les 
sensibiliser à leurs droits prévus par la Convention du travail maritime.

• Faire des recherches sur la législation et les conditions de travail dans votre 
région et sensibiliser votre église.

Église nationale

• Travailler avec les fournisseurs sur des chaînes d’approvisionnement sûres.

• L’Église doit établir des normes en matière d’emploi. Insérer les déclarations 
internationales des normes dans vos procédures.

• Vérifier nos propres comportements d’achat - participons-nous sans le savoir au 
travail forcé par le biais des services et des produits que nous achetons ?

Église internationale

• Créer un site web d’information sur la migration sans danger.

• S’intéresser à la chaîne d’approvisionnement régionale des fournisseurs.

• Vérifier nos propres comportements d’achat - participons-nous sans le savoir au 
travail forcé par le biais des services et des produits que nous achetons ?

La prévention est 
préférable à la nécessité 
de secourir une 
personne qui  
devient victime  
de la traite
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ESCLAVAGE DES ENFANTSSERVITUDE DOMESTIQUE

Des méthodes effectives de PRÉVENTION pour réduire les vulnérabilités et 
renforcer les facteurs de protection.

LA SERVITUDE DOMESTIQUE

Des méthodes effectives de PRÉVENTION pour réduire les vulnérabilités et 
renforcer les facteurs de protection.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

Église locale

• Sensibiliser les membres de l’église susceptibles d’avoir des employés 
domestiques et fournir des indications aux employeurs.

• Mettre en place des centres d’aide à la vie quotidienne et à l’emploi.

• Fournir aux travailleurs qui partent les coordonnées d’églises, d’ambassades et de 
services de soutien au lieu de leur destination.

• Promouvoir la création de comités gérés par la collectivité pour examiner les 
offres d’emploi et donner des conseils sûrs aux travailleurs qui partent.

• Proposer une formation qualifiante aux services domestiques afin de donner 
accès à de meilleurs emplois localement et à l’étranger.

• Faire des recherches sur la législation et les conditions du travail domestique 
dans sa région et sensibiliser son église.

Église nationale

• Mettre en réseau des ONG, des organisations confessionnelles et le 
gouvernement pour améliorer la réglementation ou la documentation et fournir 
aux travailleurs une initiation  sur les contrats, les plaintes, les droits et les choix 
qui se présentent.

• Promouvoir la création d’emplois locaux auprès des gouvernements et 
des entreprises.

• Créer ou promouvoir un site web d’information sur la migration sans danger.

Église internationale

• Mettre à disposition sur les sites web internationaux, des ressources qui 
informent sur la migration sans danger.

Église locale

• Sensibiliser au trafic d’enfants, y compris le mariage d’enfants, les enfants 
soldats, la servitude domestique des enfants et l’impact des conflits ou des 
catastrophes naturelles sur les enfants.

• Inculquer l’égalité et la valeur de chaque enfant.

• Encourager à agir selon la vision biblique globale des enfants plutôt que selon 
une norme ou un contexte culturel.

• Développer des connaissances et des compétences pour protéger les enfants 
contre la traite : être conscient des ruses et des formes d’exploitation 
habituellement utilisées avec les enfants.

• Organiser ou participer à des programmes sportifs interconfessionnels pour 
promouvoir la paix.

• Enseigner aux enfants leurs droits.

• Utiliser une approche familiale dans l’éducation aux droits de l’enfant et inclure 
les questions relatives aux enfants handicapés.

• Procéder à une évaluation de ce qui pourrait rendre un enfant vulnérable après 
un conflit ou une catastrophe naturelle : par exemple, la stigmatisation à la suite 
d’un viol.

• Former le personnel et les responsables d’église qui travaillent parmi les enfants 
aux risques de la traite des personnes et de l’esclavage moderne.

• Créer des espaces sûrs pendant la journée afin que les enfants ne soient pas dans 
la rue sans surveillance.

• Prendre soin des maisonnées dirigées par des enfants, des enfants sans abri ou 
des enfants ayant d’autres vulnérabilités.



PRÉVENTION PRÉVENTION

38   |   BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE   |  39 

Église nationale

• Plaider pour que cet enjeu devienne une priorité nationale de l’Église et veiller à 
ce qu’il y ait une ligne budgétaire pour y répondre.

• Inclure un paragraphe spécifique sur l’esclavage des enfants dans votre plan 
d’action national contre la traite.

• Prendre soin des maisonnées dirigées par des enfants, des enfants sans abri ou 
des enfants ayant d’autres vulnérabilités.

• Instaurer un dialogue interconfessionnel sur la paix religieuse (enfants soldats).

• Organiser des camps de jeunes interconfessionnels (enfants soldats)*.

• Création et diffusion de ressources pour la paix et la réconciliation 
(enfants soldats)*.

*Ces réponses exigent un haut niveau de capacité, d’expérience, de compétence et/ou de savoir-faire. Cette activité 
ne doit être réalisée que si les personnes ont été spécifiquement formées pour le faire.

Église internationale

• Partager les connaissances acquises par l’Église sur l’esclavage des enfants via les 
communautés de pratique de la région.

• Utiliser Facebook à l’échelon régional ou faire une campagne dans les 
médias sociaux.

• Création et diffusion de ressources pour la paix et la réconciliation 
(enfants soldats)*.

• Instaurer un dialogue interconfessionnel sur la paix religieuse (enfants soldats)*.

• Élaborer une déclaration de tolérance zéro sur le mariage des enfants et la 
servitude domestique des enfants*.

Église locale

• Sensibiliser les professionnels de santé, notamment dans les hôpitaux et les 
maisons de retraite.

• Informer les gens sur leur corps et sur les conséquences de la perte d’organes afin 
qu’ils ne puissent pas être abusés.

• Comprendre, dans votre contexte, d’où vient la demande d’organes.

Église nationale

• Promouvoir l’adoption d’un système réglementé de don d’organes.

• Dans la mesure du possible, plaider en faveur du consentement au don d’organes 
après la mort.

Église internationale

• S’inspirer des pays qui ont mené avec succès des campagnes visant à accroître les 
dons d’organes et de sang sûrs et consensuels, pour voir comment appliquer ce 
système dans la région.

Sensibiliser les  
professionnels de santé

TRAFIC D’ORGANES
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Des méthodes effectives de PRÉVENTION pour réduire les vulnérabilités et 
renforcer les facteurs de protection.

L’EXPLOITATION SEXUELLE

Des méthodes effectives de PRÉVENTION pour réduire les vulnérabilités et 
renforcer les facteurs de protection.

LE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

Église locale

• Remettre en question les rites de passage qui introduisent l’exploitation sexuelle.

• Impliquer les hommes dans la réponse et contester les comportements et 
attitudes qui alimentent la demande d’exploitation sexuelle.

• Veiller à ce que votre message de sensibilisation ne soit pas uniquement orienté 
vers le changement de comportement des femmes, par exemple le port de 
vêtements indécents, mais aussi vers le changement de comportement des 
hommes et des garçons pour qu’ils ne se livrent pas à cette exploitation.

• Enseigner la valeur de chaque personne - et l’égalité de valeur de tous les 
êtres humains.

• Veiller à être explicite pour éviter à une personne d’être victime de la traite : elle 
peut être consciente de l’exploitation sexuelle qui sévit au lieu de destination, 
mais pas de celle qui peut survenir pendant le trajet, en cas d’absence de moyens 
de paiement ou de conditions dangereuses qu’elle pourrait rencontrer.

Église nationale

• Ouvrir des espaces sûrs dans l’Église pour parler de sexualité, y compris de 
pornographie, d’exploitation sexuelle et d’infidélité*.

Église internationale

• Créer ou promouvoir un site web d’information sur la migration sans danger.

Église locale

• Apprendre aux jeunes à ne pas faire de discrimination.

• Chercher et offrir aux jeunes la possibilité de travailler ou de se former pour 
obtenir un revenu.

• Élaborer des programmes de réduction de la violence.

• Créer des programmes pastoraux pour renforcer les valeurs familiales.

• Promouvoir la participation au sport et à d’autres activités en équipe.

• Créer des programmes de mentorat.

Église nationale

• Soutenir les programmes de réduction de la violence.

• Plaider en faveur d’un ajustement de l’enseignement : créer des possibilités 
d’apprendre équitables et justes.

• Rechercher des financements pour des programmes d’études destinés aux 
groupes à risque.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

*Consultez vos dirigeants pour obtenir le matériel autorisé sur la pornographie, les abus 
domestiques, le mariage, les relations sexuelles hors mariage, la dot et le prix de la fiancée.

EXPLOITATION SEXUELLE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS
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Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les 
victimes de la traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

PROTECTION

Église locale

• Apprendre aux membres comment repérer les signes qui pourraient indiquer que 
quelqu’un est victime de la traite.

• Encourager les membres à entreprendre une formation élémentaire sur les 
traumatismes pour mieux comprendre ou aider les survivants au sein de l’église.

• Fournir des programmes locaux pour satisfaire aux besoins élémentaires : 
par exemple l’artisanat, le commerce, l’agriculture, aptitudes à la vie 
quotidienne, etc.

• Fourniture d’une aide pratique aux victimes et aux survivants, tels que soins 
médicaux, vêtements, transport, nourriture, articles pour bébés, etc.

• Veiller à ce que l’aide à la protection s’inscrive dans la durée et qu’un suivi soit 
assuré en cas d’orientation vers un autre service.

• Création de groupes de soutien dans l’église.

• Création d’un bureau ou d’un comptoir où les cas peuvent être signalés - l’Église 
peut être un lieu d’orientation vers d’autres services et soutiens.

• Participer à des cas de rapatriement volontaire pour aider ceux qui rentrent 
chez eux.

• Promouvoir des programmes de relation d’aide tant pour les survivants que pour 
leurs familles et pour ceux qui sont encore en situation d’exploitation.

• Rechercher des possibilités d’hébergement d’urgence pour les survivants (avec 
des familles formées à cela ou des institutions ecclésiastiques) à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’Église.

• Mise à disposition de numéros d’urgence, externes ou internes, pour les 
personnes qui cherchent de l’aide et du soutien.

• Préparer à la fois les survivants et leurs communautés à la réintégration. Être 
conscient du risque de stigmatisation et de suicide dû à un sentiment de honte 
ou à l’incapacité de gagner sa vie et s’efforcer de l’atténuer.

• Si un survivant veut vous raconter son histoire, prendre le temps de l’écouter 
et de le comprendre afin d’éviter le blâme de victimes dans l’église. Ne pas 
oublier la confidentialité et le fait que de raconter trop souvent son histoire peut 
entraîner la récurrence du traumatisme chez un survivant.

Église nationale

• Promouvoir la protection des survivants et encourager les églises locales à 
rechercher les moyens de leur fournir une protection.

• Soulever les questions de protection auprès des bureaux d’aide sociale nationaux 
et des organes législatifs.

• Proposer un programme d’aide de micro-finance.

• Promouvoir les réseaux entre collectivités pour la relocalisation des survivants 
lorsqu’ils ne sont pas en sécurité chez eux.

• Faire pression sur le gouvernement et plaider en faveur d’une amélioration des 
refuges mis à disposition. Proposer de fournir au personnel une formation tenant 
compte des traumatismes* et centrée sur la personne.

Église internationale

• Travailler en réseau au niveau mondial et régional pour mettre en place un 
système de services de soutien au retour des survivants.

• Encourager la collaboration entre les bureaux de l’immigration, les ONG 
internationales et les églises locales.

* Ces réponses exigent un haut niveau de capacité, d’expérience, de compétence et/ou de savoir-faire. 
Cette activité ne doit être réalisée que si les personnes ont été spécifiquement formées pour le faire.

RÉPONSES GLOBALES
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Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les victimes de la 
traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

LE TRAVAIL FORCÉ (SUR TERRE ET EN MER)

Église locale

• Repérer les victimes en collaboration avec les églises, les entreprises, les agents 
et les contacts locaux.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église locale

• Ouvrir une ligne d’assistance téléphonique contre la violence domestique dans les 
églises où les incidents pourront être signalés en toute confidentialité et où des 
conseils adaptés et des soutiens pourront être donnés.

Église nationale

• Fournir un soutien pratique aux ambassades qui travaillent avec des survivants de 
l’esclavage domestique, par exemple, un soutien médical ou matériel.

Église internationale

• Mise à disposition de soins et d’un espace sûr pour les survivants jusqu’à ce qu’ils 
puissent être rapatriés.

TRAVAIL FORCÉ

Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les victimes de la 
traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

LA SERVITUDE DOMESTIQUE

PROTECTION
repérer les victimes

stop aux rechutessoutien aux survivants

Ligne d’appel d’urgence contre 
les violences domestiques

soutien
repérer appel 

d’urgence

TRAVAIL FORCÉ SERVITUDE DOMESTIQUE
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Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les victimes 
de la traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

Église locale

• Offrir une éducation alternative – en fournissant de la nourriture, une instruction 
et des apprentissages.

• Fournir, dans le respect de la législation nationale et des politiques de protection 
de l’enfance, un espace où les enfants pourront se nourrir, recevoir une 
éducation, être à l’abri et en sécurité pour se rétablir.

• Créer des groupes d’entraide familiale ou d’autres dispositifs où les parents des 
survivants peuvent trouver un soutien mutuel.

• Fournir ou orienter vers une éducation des survivants menée par les pairs*.

• Installer des lieux apaisés où les enfants soldats peuvent être acceptés de 
nouveau dans la société et bénéficier d’un soutien psycho-social. Ces lieux de 
paix doivent offrir (1) des soins adaptés aux traumatismes et à la culture ;  
(2) une communauté spirituelle ; (3) des possibilités d’emploi ;  
(4) des formations professionnelles/acquisitions de compétences ;  
(5) la sécurité*.

• Prévoir des cours du soir si l’enfant ne peut pas aller à l’école pendant la journée.

• Former tous les membres de l’église et les agents de santé locaux à reconnaître 
les abus sexuels et toutes autres formes d’abus sur les enfants.

Église nationale

• Collaborer avec les  dirigeants d’autres églises  pour demander au gouvernement  
d’appliquer les droits de l’enfant.

• Plaider en faveur d’une éducation gratuite et de qualité, prise en charge par 
le gouvernement.

• Plaider pour que les services d’immigration traitent les enfants qui sont trouvés 
en train de voyager sans papiers comme potentiellement vulnérables à la traite 
ou à risque.

• Si les enfants sont pris en charge par l’Église, s’assurer que chaque enfant dispose 
d’un plan de réhabilitation psycho-social. Si un enfant est pris en charge par le 
gouvernement ou un autre prestataire, plaider en faveur de cette mesure.

Église internationale

• Enfants soldats : travailler par l’intermédiaire de l’armée nationale du pays de 
destination des enfants soldats (par exemple l’Afghanistan) pour identifier leur 
pays d’origine (par exemple le Pakistan).

* Ces réponses exigent un haut niveau de capacité, d’expérience, de compétence et/ou de savoir-faire.  
Cette activité ne doit être réalisée que si les personnes ont été spécifiquement formées pour le faire.

GRAPHICS TO COME

ESCLAVAGE DES ENFANTS
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Église locale

• Soutien médical pour les aider à comprendre ce qui est arrivé à leur corps et les 
implications pour leur santé.

• Plaidoyer pour que les survivants aient accès à un soutien médical et juridique.

• Soutien pour accéder à la relation d’aide.

Église nationale

• Plaidoyer pour un financement public en faveur des besoins médicaux et 
psychologiques des survivants.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église locale

• Créer des groupes de partenariat (mettre les survivants en relation avec une 
personne formée du même sexe/genre pour favoriser l’amitié, le mentorat, le 
soutien et les soins pendant leur réinsertion).

• Connaître les services de conseil professionnels vers lesquels orienter 
les survivants.

• Si la victime le souhaite, aider à documenter et à enregistrer son parcours, car 
elle peut être amenée à le répéter plusieurs fois auprès de différents prestataires 
de services.

• Offrir des services accueillants tout en préservant la vie privée.

• Offrir un soutien financier aux survivants lorsque des financements 
sont disponibles.

• Offrir ou connaître des refuges offrant un hébergement sécurisé.

• Travailler avec la collectivité pour réduire la stigmatisation des femmes qui ont 
été contraintes de se prostituer.

Église nationale

• Soutenir les refuges et les autres mesures de protection.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les victimes de 
la traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

LE TRAFIC D’ORGANES

Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les victimes de 
la traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

L’EXPLOITATION SEXUELLE

Offrir des services 
accueillants tout 
en préservant  
la vie privée

TRAFIC D’ORGANES EXPLOITATION SEXUELLE
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PROTECTION

Des méthodes effectives de PROTECTION pour identifier les victimes de la 
traite, soutenir les survivants et éviter les rechutes.

LE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

Église locale

• Se renseigner sur les services de relogement et sur la protection des témoins.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

BOÎTE À OUTILS UNIVERSELLE   |  53 

Nous aiderons  
les personnes victimes 
de la traite

à reconstruire  
des relations  

avec leur famille  
et leur communauté

RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS
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Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de réduire la 
demande et garantir la justice.

POURSUITES

Église locale

• Encourager les survivants à entamer des poursuites judiciaires et les soutenir 
dans cette démarche.

• Créer un réseau pour aider financièrement les survivants pendant les 
poursuites judiciaires.

• S’informer et informer les victimes de leurs droits.

• Sous réserve de la sécurité, aider à rassembler les preuves pour les affaires 
judiciaires (identifier les recruteurs, le lieu de travail, etc.).

• Fournir un logement ou un refuge sûr pendant les poursuites judiciaires.

• Rechercher des services juridiques pouvant offrir un soutien gratuit, ou chercher 
des fonds pour financer des services juridiques.

• Assurer une présence individuelle ou collective de soutien, au tribunal.

• Travailler avec la police et les responsables locaux pour les aider à comprendre 
les indicateurs de la traite, comment les signaler et y répondre.

• Fournir aux intéressés des informations sur les procédures et les systèmes 
judiciaires afin qu’ils se sentent mieux préparés.

• Dresser une liste d’interprètes et de traducteurs susceptibles d’apporter 
leur compétence pour traduire les documents juridiques (ainsi que d’autres 
documents non juridiques nécessaires au survivant).

• Former la police locale et les systèmes judiciaires sur la manière de poser les 
bonnes questions, afin d’éviter de renouveler les traumatismes et de recueillir les 
informations nécessaires, selon la législation en vigueur*.

* Ces réponses exigent un haut niveau de capacité, d’expérience, de compétence et/ou de savoir-faire. 
Cette activité ne doit être réalisée que si les personnes ont été spécifiquement formées pour le faire.

Église nationale
• Porter la question de la traite et de l’esclavage devant les organes 

législatifs concernés.

• Faire pression sur les autorités en plaidant pour l’élaboration de lois plus 
favorables aux  survivants et demander des peines appropriées pour les 
trafiquants ou les coupables.

• Assurer le suivi des poursuites judiciaires dont l’église a eu connaissance. Si les 
affaires ne sont pas jugées de manière équitable par les tribunaux, faire pression 
par le biais des médias pour obtenir justice. Signaler également l’affaire au 
Rapporteur spécial des Nations unies contre la traite des personnes.

• Préconiser des programmes nationaux de soutien et de protection des témoins.

• Former la police et le système judiciaire à poser les bonnes questions et à 
recueillir les informations nécessaires aux poursuites judiciaires, selon la 
législation en vigueur.

• Dresser une liste d’interprètes et de traducteurs susceptibles d’apporter leur 
compétence pour la traduction de documents juridiques et non juridiques.

• Plaider en faveur de la justice pour les victimes et les coupables  - poursuites 
judiciaires et indemnisation.

Église internationale
• Comprendre les législations et les procédures régionales et internationales sur la 

traite des personnes.

• Partager les acquis sur les questions judiciaires et répressives, notamment la 
coopération avec l’administration judiciaire.

Porter la question de la 
traite et de l’esclavage 

devant les organes 
législatifs concernés

RÉPONSES GLOBALES
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Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de 
réduire la demande et garantir la justice.

LE TRAVAIL FORCÉ (SUR TERRE ET EN MER)

Église locale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église nationale

• Lorsque les organisations sont enregistrées auprès du gouvernement ou d’autres 
agences reconnues, signaler les organisations non enregistrées (y compris les 
églises et autres organisations confessionnelles).

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église locale

• Repérer l’agence par laquelle une personne a été recrutée et transmettre cette 
information aux autorités. Lorsque les autorités ne sont pas sûres, transmettre 
l’information à l’organisation locale/nationale de lutte contre la traite du lieu où 
la personne a été/est victime de la traite.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de 
réduire la demande et garantir la justice.

LA SERVITUDE DOMESTIQUE

POURSUITES
réduire la demande

garantir la justice droits

demander la justice pour les victimes

TRAVAIL FORCÉ SERVITUDE DOMESTIQUE
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Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de 
réduire la demande et garantir la justice.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

Église locale

• Préconiser que l’enfant puisse témoigner par liaison vidéo ou en privé avec le juge 
(plutôt que d’avoir à se rendre dans la salle d’audience).

• Recueillir les témoignages des enfants en utilisant des techniques adaptées à 
leur âge*.

• Encourager les postes de police locaux à disposer de lieux adaptés aux 
survivants mineurs.

• Travailler avec les autorités locales pour identifier les indicateurs de la traite 
ou de l’esclavage des enfants, notamment les enfants soldats et les mariages 
d’enfants, qui peuvent être mal identifiés par les forces de l’ordre.

Église nationale

• Travailler avec les autres dirigeants religieux à la promotion et à l’application des 
droits de l’enfant.

• Partager les rapports sur les enfants soldats ou la traite des enfants. Si possible, 
contribuer à l’élaboration des rapports.

• S’appuyer sur la Déclaration des droits de l’enfant des Nations unies et des 
lois existantes sur les droits de l’enfant pour exercer une influence sur les 
systèmes judiciaires.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

* Ces réponses exigent un haut niveau de capacité, d’expérience, de compétence et/ou de savoir-faire. 
Cette activité ne doit être réalisée que si les personnes ont été spécifiquement formées pour le faire.

Église locale

• Préconiser et encourager l’inspection des cliniques et des hôpitaux par les forces 
de l’ordre.

Église nationale

• Plaider en faveur de lois et d’une protection de l’État contre le prélèvement d’organes.

• Préconiser et encourager l’inspection des cliniques et des hôpitaux par les forces 
de l’ordre.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de 
réduire la demande et garantir la justice.

LE TRAFIC D’ORGANES

Notre travail doit 
être fondé sur 
une information 
fiable et guidé 
par elle

ESCLAVAGE DES ENFANTS TRAFIC D’ORGANES
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Église locale

• Travailler avec la police et les responsables locaux pour les aider à comprendre 
les indicateurs de la traite, comment les signaler et y répondre, y compris 
l’incrimination à tort de femmes qui ont été exploitées sexuellement.

• Sensibiliser au fait que souvent des incidents sont enregistrés comme des cas de 
violence sexiste ou d’exploitation sexuelle et non comme des cas de traite, ce qui 
permet aux réseaux de traite de rester impunis.

Église nationale

• Plaider pour que les trafiquants soient poursuivis. Savoir comment les autres 
pays poursuivent les trafiquants – voir par exemple, les lois suédoises.

Église internationale

• Par le biais d’une communauté de pratiques à l’échelon régional, comprendre les 
lois et les procédures régionales et internationales sur la traite des personnes.

Église locale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église nationale

• Travailler avec la police nationale pour éviter l’incrimination des personnes 
forcées de commettre des délits tels que la mendicité, la production ou le trafic 
de plantes classées comme stupéfiants.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de 
réduire la demande et garantir la justice.

L’EXPLOITATION SEXUELLE

Des méthodes efficaces pour engager des POURSUITES judiciaires afin de 
réduire la demande et garantir la justice.

LE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

Plaider pour que les trafiquants soient 
poursuivis. Savoir comment les autres 

pays poursuivent les trafiquants

EXPLOITATION SEXUELLE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS
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PROSECUTION
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Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

POLITIQUE

Église locale

• Présence groupée de représentants inter-églises et interconfessionnels aux 
réunions des autorités locales pour demander des changements dans la 
réglementation locale.

• Groupes de défense des droits pour rechercher des lois efficaces, hors législation 
sur la traite.

• Apprendre à connaître la réglementation locale et la suivre.

• Surveiller l’application des politiques dans le contexte local et donner un retour 
aux dirigeants locaux.

• Élaboration par toutes les églises de procédures internes de protection pour les 
enfants et les adultes vulnérables.

• En travaillant avec des victimes ou des survivants, examiner la liste des cas pour 
constituer des preuves et plaider pour un changement de politique. Veiller à 
l’exactitude des informations et à la confidentialité du processus.

Église nationale

• Proposer un cadre et une surveillance pour que les activités des églises locales 
soient conformes à la législation sur l’exploitation et la traite des personnes.

• Faire pression sur le gouvernement pour qu’il ratifie et/ou applique les 
conventions ou déclarations internationales.

• Utiliser les médias comme levier pour susciter l’attention et la réaction 
du gouvernement.

• Identifier et rencontrer les dirigeants nationaux sensibilisés à la question de la 
traite ou engagés dans ce domaine, pour les inciter à soutenir les mesures de 
lutte contre la traite.

• Informer l’église sur les politiques, notamment en matière de protection et de 
confidentialité.

Église internationale

• Financer l’acquisition des connaissances, l’émulation et le partage transfrontaliers.

• Partager les informations sur les législations entre les pays afin que les bonnes 
législations soient connues dans la région et à l’échelon international.

• Fournir du personnel spécialisé pour travailler avec l’ONU en vue d’une 
modification du droit international ou des protocoles internationaux.

Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

LE TRAVAIL FORCÉ (SUR TERRE ET EN MER)

Église locale

• Garantir au sein de l’Église des conditions de travail saines et une juste 
rémunération - s’assurer que les règlements internes de l’église locale soient 
conformes au droit du travail du pays.

• Veiller à ce que tous les fournisseurs de produits et services de l’Église agissent en 
conformité avec le droit du travail du pays.

RÉPONSES GLOBALES

TRAVAIL FORCÉ
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Église nationale

• Reprendre la législation sur le travail et la passer en revue à la lumière de :  
(1) la réalité sur le terrain, (2) la transparence, (3) les normes de sécurité, de 
santé et de salaire minimum.

• Promouvoir une législation qui soutienne les syndicats.

• Garantir au sein de l’église des conditions de travail saines et une juste 
rémunération - s’assurer que les politiques internes ne soient pas en conflit avec 
les lois du pays.

• Veiller à ce que tous les fournisseurs de produits et de services de l’Église agissent 
en conformité avec le droit du travail.

Église internationale

• Garantir au sein de l’église des conditions de travail saines et une juste 
rémunération - s’assurer que les politiques internes ne soient pas en conflit avec 
les lois du pays.

Église locale

• Faire des recherches sur la servitude domestique dans votre district.

•  Aider à la rédaction de versions simplifiées et faciles à lire de la législation 
concernant les services domestiques - par exemple aides à domicile, cuisiniers,  
chauffeurs, etc.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

LA SERVITUDE DOMESTIQUE

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

Église locale

• Mettre en place une procédure permettant aux églises locales de demeurer un 
espace sûr pour les enfants.

• Contrôler les personnes intervenant auprès des enfants indépendamment des 
dispositions de la loi. Lorsque la loi l’exige, s’assurer que le casier judiciaire de 
toutes les personnes travaillant avec des enfants fasse l’objet d’une vérification.

• Travailler avec les dirigeants religieux pour identifier les politiques concernant 
la traite ou la violence contre les enfants afin que votre engagement et celui des 
autorités locales soient pleinement responsables

Église nationale

• Plaider pour une politique qui traite les enfants soldats comme des victimes et 
non comme des militants. Plaider pour une politique concrète de formation des 
forces de l’ordre et des militaires sur cette question.

• Plaider pour l’adhésion à la Déclaration des droits de l’enfant de l’ONU et à la 
législation existantes sur les droits de l’enfant.

Église internationale

• Travailler avec les dirigeants religieux pour identifier les politiques concernant 
la traite ou la violence contre les enfants, afin de les utiliser dans le 
plaidoyer international.

SERVITUDE DOMESTIQUE

ESCLAVAGE DES ENFANTS
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Église locale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église nationale

• Plaider en faveur d’une loi interdisant l’achat ou la vente d’organes hors 
consentement libre et éclairé.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église locale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église locale

• Comprendre les lois et normes locales relatives aux droits des enfants et 
des jeunes.

Église nationale

• Plaider pour que le gouvernement adapte sa politique afin qu’elle respecte les 
normes internationales relatives aux enfants et aux adolescents.

• Promouvoir des programmes de réhabilitation pour les enfants ayant des 
démêlés avec la justice.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

LE TRAFIC D’ORGANES

Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

L’EXPLOITATION SEXUELLE

Des POLITIQUES internes et externes effectives pour prévenir, protéger et 
poursuivre en justice.

RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

Église nationale

• Partager des informations sur les approches juridiques d’autres pays, notamment 
la Suède où la loi pénalise les clients et non les prostituées.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

TRAFIC D’ORGANES

EXPLOITATION SEXUELLE

RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS
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Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

PARTENARIAT

Église locale
• Travailler de concert avec la communauté locale et les dirigeants d’église.

• Collaborer avec les écoles, les autorités locales, les hôpitaux, les postes-frontières, 
les services d’aide sociale, les médias locaux, les donateurs et les entreprises.

• Collaborer avec le personnel des transports - taxis, bus, camions, etc. - qui sont 
susceptibles de détenir des informations sur les mouvements de personnes.

• Disposer d’un stock ou d’une banque de données d’informations, de prestataires 
de services et de ressources.

• Rechercher des partenariats gouvernementaux avec le Défenseur des droits, les 
agents de l’État, la police locale, etc.

• Rechercher, dans toute organisation ou institution publique, des ambassadeurs 
et partenaires de confiance déterminés à mettre fin à la traite des personnes, qui 
trouveront les moyens d’aider.

• Organiser des petits-déjeuners de prière ou rencontres avec d’autres responsables 
d’églises locales ; les encourager à faire de même dans leurs communautés.

Église nationale
• Développer des relations avec les forces de l’ordre afin de promouvoir la 

collaboration transfrontalière entre les différentes unités de police.

• Développer des relations avec les services gouvernementaux et les ministères 
(trouver des ambassadeurs de cette cause au sein de ces services).

• Développer des relations avec le conseil national des églises, les ONG, les 
organisations confessionnelles, les ambassades à l’étranger, les syndicats, les 
entreprises et les médias nationaux.

• Créer un groupe national d’ambassadeurs, comprenant des survivants et des 
experts dans des domaines différents. Envisager de former un groupe de travail 
ou un conseil national.

• Disposer d’une banque de données d’informations et de ressources sécurisée et 
gérée par un responsable.

• Travailler avec les établissements enseignant la théologie pour introduire une 
formation dans le programme d’études.

• Collaborer à des initiatives de plaidoyer, des projets de sensibilisation, des 
collectes de fonds et des conférences conjointes.

Église internationale
• Encourager les relations entre pays pour accroître l’empathie à l’égard de ceux 

dans les difficultés et pour éveiller le sens des responsabilités pour intervenir 
si nécessaire.

• Établir des partenariats avec les organismes des Nations unies qui s’occupent de 
la traite des personnes : l’Office des Nations unies contre les drogues et le crime 
(ONUDC), l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), la Haute 
commission des Nations unies pour les réfugiés (HCR), etc.*

• Nommer dans chaque pays des personnes contact chargées de mettre en place 
des réseaux et de savoir localement qui est en mesure de soutenir la lutte contre 
la traite.

• Soutenir les communautés de pratique régionales.

• Identifier les partenariats stratégiques avec lesquels s’engager, notamment 
INTERPOL, les délégations commerciales, l’ONUDC, l’ONU Femmes, le groupe 
Santa Marta, etc.*

• Rassembler les banques de données nationales de la région.

Réseaux internationaux
• Envisager de rejoindre, à titre individuel ou en tant qu’église, les réseaux suivants :

• Joint Learning Initiative (JLI) - Centre de lutte contre la traite des personnes et 
l’esclavage moderne ;

• Freedom Collaborative Network ;
• STOP THE TRAFFIK global.

* Consulter les dirigeants territoriaux avant de joindre des organisations internationales.

RÉPONSES GLOBALES
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Église locale

• Travailler avec les écoles et les groupes de jeunes pour sensibiliser – dans et hors 
de l’église.

Église nationale

• Travailler avec les ONG et les organisations religieuses de protection des droits 
des enfants.

• Travailler avec les forces de l’ordre et les militaires.

Église internationale

• Travailler avec l’UNICEF*.

Église locale

• Travailler en réseau avec les entreprises, les agences pour l’emploi, les centres 
communautaires et les services d’aide à l’emploi.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

LA SERVITUDE DOMESTIQUE

Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

* Consulter les dirigeants territoriaux avant de joindre les organisations internationales.

PARTENARIATS
écoles

gouvernements locaux

hôpitaux
postes-frontières

entreprises
services sociaux

média locaux

donateurs

SERVITUDE DOMESTIQUE ESCLAVAGE DES ENFANTS
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Église locale

• Travailler avec les compagnies pharmaceutiques, les hôpitaux et les organisations 
de médecins.

• Prendre en compte les sensibilités religieuses lors d’un partenariat sur le 
trafic d’organes.

Église nationale

• Travailler avec les organisations de professionnels de la santé, par ex. les ordres 
professionnels de la santé, les syndicats.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

LE TRAFIC D’ORGANES

Église locale

• Rencontrer d’autres services travaillant parmi les groupes délinquants et contre 
les réseaux criminels pour comprendre qui opère dans la région et les techniques 
de recrutement.

• Créer un espace de dialogue avec les autorités et les forces de l’ordre locales.

Église nationale

• S’associer aux entreprises pour créer des programmes de formation en 
vue d’embauches.

• Collaborer avec d’autres agences nationales, les églises, les religions et le 
gouvernement pour combattre la culture des groupes délinquants.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

LE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

Église locale

• Travailler avec le secteur des cafés, hôtels, restaurants pour sensibiliser le 
personnel et savoir comment réagir en cas de suspicion de traite.

• Créer un groupe de travail composé d’organisations et de parties prenantes 
actives dans ce domaine pour aborder les problèmes des survivants et leur 
orientation vers les services sociaux et les soutiens locaux

Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

L’EXPLOITATION SEXUELLE

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

TRAFIC D’ORGANES

EXPLOITATION SEXUELLE

RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS
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Église locale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église nationale

• Établir des partenariats avec les entreprises, les organisations syndicales et les 
secteurs maritime et agricole.

• Rechercher des partenariats avec les syndicats.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Des PARTENARIATS et des réseaux effectifs pour atteindre notre objectif.

LE TRAVAIL FORCÉ (SUR TERRE ET EN MER)

Nous croyons en  
la recherche  
de partenariats  
solides

fondés sur des 
valeurs partagées,  

la confiance, 
le travail d’équipe
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Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

PARTICIPATION

Église locale

• Participer aux campagnes/événements de sensibilisation de la collectivité locale.

• Encourager et pousser les membres de l’église à offrir leurs compétences.

• Mener des projets de collecte de fonds.

• Publier des informations sur les sites Web des églises et les médias sociaux, ainsi 
que dans les bulletins d’information et les circulaires.

• Créer un comité œcuménique pour porter une parole commune à toutes 
les églises.

• Développer un réseau sûr composé de personnes de la communauté locale à qui 
l’on peut confier des informations sensibles et qui savent où les signaler.

• Encourager les familles de l’Église à héberger et soutenir les survivants à 
leur domicile*.

• Investir dans des programmes de «formation des formateurs» pour des sujets liés 
à la traite.

• Collecter des fonds pour permettre des initiatives locales.

Église nationale

• Introduire des moments de sensibilisation dans le calendrier national des églises, 
des écoles de formation, des programmes des dirigeants, des camps de jeunes, etc.

• Participer à des comités ou à des réseaux nationaux contre la traite, qu’ils soient 
confessionnels ou gouvernementaux.

• Promouvoir les ressources nationales.

• Participer à l’élaboration de directives respectueuses du contexte et à partir 
d’actions contre la traite et de données probantes sur des changements de 
comportement social et d’attitude.

• Collecter des fonds pour permettre les initiatives nationales et locales.

Église internationale

• Proposer des formations, des rencontres et des séminaires régionaux pour 
apprendre et échanger.

• Participer à des campagnes internationales - et utiliser leurs ressources.

* Ces réponses exigent un haut niveau de capacité, d’expérience, de compétence et/ou de savoir-faire. 
Cette activité ne doit être réalisée que si les personnes ont été spécifiquement formées pour le faire.

Proposer des formations, des  
rencontres et des séminaires  

régionaux pour apprendre et échanger.

RÉPONSES GLOBALES
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Église locale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

LE TRAVAIL FORCÉ (SUR TERRE ET EN MER)

Église locale

• Prendre contact avec les familles pour discuter avec elles, sur un plan culturel, de 
l’aide domestique par rapport à la servitude domestique.

• Initier les membres de l’église sur les contrats et les saines conditions de travail : 
demander à les vérifier si quelqu’un se voit proposer un emploi.

Église nationale

• Défendre les droits des travailleurs domestiques.

Église internationale

• Promouvoir la liaison entre les gouvernements nationaux et les ambassades 
d’autres pays pour accélérer les affaires en cours*.

Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

LA SERVITUDE DOMESTIQUE

* Le QGI exerce cette responsabilité pour ce qui concerne l’Armée du salut.

Prendre contact avec les familles  
pour discuter avec elles, sur un plan culturel,  

de l’aide domestique par rapport à la 
servitude domestique

TRAVAIL FORCÉ SERVITUDE DOMESTIQUE
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Église locale

• Sensibiliser l’assemblée sur l’exploitation et la protection des enfants.

• Créer des espaces de jeu paisibles et sûrs destinés aux enfants, dans l’enceinte 
de l’église.

• Utiliser l’école biblique des enfants comme un lieu d’enseignement sur la traite 
et l’esclavage.

Église nationale

• Former des dirigeants potentiels dans le domaine de la traite des personnes et 
du plaidoyer.

Église internationale

• Engagement des communautés de pratique les unes vis à vis des autres dans 
la région.

Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

Église locale

• Inviter des intervenants ayant une expérience du trafic d’organes.

• Encourager les familles à prendre note de toute pratique irrégulière lorsqu’elles 
se rendent dans des hôpitaux et des cliniques.

• Proposer des groupes de soutien aux personnes qui ont besoin de dons d’organes 
et les informer des procédures légales.

Église nationale

• Inviter des intervenants ayant une expérience du trafic d’organes.

• Encourager les familles à prendre note de toute pratique irrégulière lorsqu’elles 
se rendent dans des hôpitaux et cliniques.

• Proposer des groupes de soutien aux personnes qui ont besoin de dons d’organes 
et les informer des procédures légales.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

LE TRAFIC D’ORGANES

Le lien avec les 
survivants est  
important alors  
que nous construisons 
des relations plus 
étroites avec eux

ESCLAVAGE DES ENFANTS TRAFIC D’ORGANES
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Église locale

• Combattre dans l’Église les idées préconçues sur les survivants de 
l’exploitation sexuelle.

• Centres d’accueil pour les filles des rues du quartier.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

L’EXPLOITATION SEXUELLE

Église locale

• Mise à disposition d’installations de loisirs (même s’il ne s’agit que d’une salle) et 
de jeux/groupes de discussion.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Une PARTICIPATION effective des églises et des collectivités.

LE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

PARTICIPATION
campagnes de sensibilisation

recherche  
de fondsréseau de sécurité

Aide aux survivants

EXPLOITATION SEXUELLE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS
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La PRIÈRE avec l’utilisation/création de ressources adaptées.

PRIÈRE

Église locale

• Mettre en place diverses formes de prière et de jeûne adaptées à la lutte contre la 
traite des personnes et à l’esclavage moderne, y compris les chaînes de prière, la 
prière sur les médias sociaux, etc.

• S’engager dans la Journée de prière contre la traite des personnes et en utiliser 
les ressources.

• Préparer un guide de prière quotidien contre la traite des personnes.

• Créer et participer à des groupes de prière.

• Présenter des histoires dans la prière.

• Créer des alertes SMS pour la prière.

• Observer les « Journées internationales ou nationales de... »

• Prier pour toutes les initiatives locales, y compris celles d’autres agences.

• Faire des marches de prière pour des questions préoccupantes.

• Élaborer des études bibliques sur différents aspects de l’esclavage moderne  
et de la traite des personnes (par exemple, les facteurs de vulnérabilité).

Église nationale

• Concevoir et produire des ressources à usage local et national pour des journées 
ou des événements significatifs contre la traite.

• Organiser une marche de prière nationale impliquant toutes les églises.

• Observer les «Journées internationales ou nationales de ...».

• Proposer de parler de l’esclavage moderne et de la traite des personnes à d’autres 
églises et à leurs assemblées.

Église internationale

• Encourager d’autres communautés religieuses à mettre en place des journées 
de prière.

marche

créer

s’engager
parler

encourager

raconter

de prière
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Église locale

• Temps de prière lors de la Journée de prière pour les victimes pendant l’école 
biblique des enfants.

Église nationale

• Élaborer du matériel pour les études bibliques et la prière.

• Promouvoir la Journée internationale de prière.

Église internationale

• Élaborer du matériel pour les études bibliques et la prière.

• Promouvoir la Journée internationale de prière.

La PRIÈRE avec l’utilisation/création de ressources adaptées.

L’ESCLAVAGE DES ENFANTS

Église locale

• Prier pour ceux qui ont besoin d’un don d’organes et pour ceux qui ont subi un 
prélèvement d’organes.

Église nationale

• Inclure le trafic d’organes dans les ressources de la Journée de prière.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

La PRIÈRE avec l’utilisation/création de ressources adaptées.

LE TRAFIC D’ORGANES

Église locale

• Utiliser des études bibliques sur l’exploitation des femmes. Beaucoup de 
ressources sont disponibles dans les églises nationales et internationales.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

La PRIÈRE avec l’utilisation/création de ressources adaptées.

L’EXPLOITATION SEXUELLE
Dans la rencontre 
avec les survivants, 

nous manifesterons 
empathie, écoute 
et attention 
et nous leur 
donnerons de 
l’espoir

ESCLAVAGE DES ENFANTS TRAFIC D’ORGANES

EXPLOITATION SEXUELLE
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Église locale

• Inclure la Journée de prière pour les victimes.

Église nationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

Église internationale

• Nous continuons à élaborer ce contenu et votre contribution est la bienvenue. 
Veuillez envoyer vos idées ou vos commentaires à la CIJS.

La PRIÈRE avec l’utilisation/création de ressources adaptées.

LE RECRUTEMENT D’INDIVIDUS/GROUPES DÉLINQUANTS

dans le 

combat

La prière est une pratique 

essentielle 
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La PREUVE avec le suivi, l’évaluation et la collecte de 
données permettant la recherche.

PREUVE

Église locale
• Mettre en place des processus de suivi et d’évaluation pour étudier les 

initiatives locales.

• Collecter des histoires anonymes pour mieux comprendre la traite et son contexte. 
La STOP APP peut être utilisée pour enregistrer des témoignages, mais il ne s’agit 
PAS d’un outil pour signaler les cas lorsqu’une intervention est nécessaire.

•  Entreprendre des recherches qui permettent d’informer les décideurs de la 
situation : mener une étude sur la fréquence de la traite des personnes, la 
sensibilisation et la vulnérabilité.

Église nationale
• Mettre en place des processus de suivi et d’évaluation pour étudier les 

initiatives nationales.

• Rassembler et fusionner les données des églises locales dans un ensemble de 
données nationales.

• Recherche, par les responsables d’églises, de formations pour réaliser des enquêtes 
et analyser des situations dans le but de recueillir des preuves et des informations.

• Superviser et contrôler le travail des églises locales - en les soutenant, en les 
fortifiant et en les encourageant le mieux possible.

Église internationale
• Partager la collecte des données nationales avec celles des pays voisins afin de 

dresser un tableau régional de la situation.

• Rechercher les programmes internationaux qui ont un impact sur la lutte contre la 
traite et en partager les rapports, les méthodologies et les contenus par courrier 
électronique ou par des séminaires en ligne.
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